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  Déclaration  
 

 

 La CIBJO, ou Confédération internationale de la bijouterie, soutient le thème du 

débat de haut niveau du Conseil économique et social de 2019 « Donner des moyens 

d’action aux populations et assurer l’inclusion et l’égalité ». Alors que les inégalités 

augmentent, la Confédération appelle à la croissance économique et au financement 

durable nécessaires pour financer les objectifs de développement durable, se valant 

de son rôle de chef de file des industries internationales de la joaillerie et des 

programmes qu’elle coordonne.  

 La stratégie adoptée par la CIBJO consiste à tirer parti de la position de 

l’industrie de la joaillerie en tant que fournisseur de produits de luxe sur les marchés 

de consommation primaires afin d’initier un changement social et économique positif 

du côté approvisionnement de la chaîne de distribution. La raison en est que, alors 

que les beaux bijoux constituent un produit de grande valeur non essentiel qui sont 

vendus principalement sur les marchés riches, leurs composantes sont essentiellement 

minées, récoltées et traitées dans des économies en développement. Grâce à des 

programmes de renforcement des capacités inclusifs, la CIBJO encourage 

l’autonomisation des populations défavorisées, et en particulier des artisans miniers 

d’Afrique et d’Amérique du Sud, des tailleurs de bijoux d’Inde, du Sri Lanka et d’Asie 

du Sud-Est, et des perliculteurs du Pacifique Sud.  

 En outre, par l’intermédiaire de son bras éducatif, la World Jewellery 

Confederation Education Foundation (WJCEF), la CIBJO s’efforce de fournir les 

compétences et la compréhension nécessaires en vue d’éliminer la pauvreté, de 

réduire le risque d’exclusion sociale et de combler les écarts socioéconomiques.  

 En janvier 2019, la CIBJO a approuvé la publication d’un « Livre bleu sur 

l’approvisionnement responsable » qui fournit des orientations à l’appui d’un 

approvisionnement éthique et responsable du secteur de la joaillerie en pierres et en 

métaux précieux. Il appuie les principes directeurs des Nations Unies relatifs aux 

entreprises et aux droits de l’homme et se réfère aux orientations de l’OCDE sur le 

devoir de diligence s’agissant des minerais provenant de zones à haut risque, et insiste 

sur l’application du Système de certification du Processus de Kimberley.  

 De l’avis de la CIBJO, l’engagement envers l’approvisionnement responsable le 

long de la chaîne de distribution de l’industrie de la joaillerie est une condition de 

l’autonomisation des populations défavorisées du côté de l ’approvisionnement. Le 

nouveau Livre bleu présente une série de directives universelles qui permettent à tous 

les membres de l’industrie de démontrer qu’ils participent activement à la défense de 

l’intégrité de la chaîne d’approvisionnement, et qu’ils s’efforcent constamment 

d’améliorer ces efforts. 

 La CIBJO est également en train de mettre au point une plateforme numérique 

qui permettra de former les membres joailliers sur la façon de mettre en œuvre le 

devoir de diligence pour un approvisionnement responsable, en plus de leur fournir 

des outils téléchargeables pouvant être utilisés à cette fin.  

 Grâce à ses activités sur le terrain, la CIBJO a pu se rendre compte que ses 

programmes visant à promouvoir des pratiques responsables et durables de protection 

de l’environnement, et ainsi atténuer les effets des changements climatiques, 

s’inscrivent mieux dans la durée lorsqu’ils sont associés à des programmes liés à la 

société, à l’égalité femmes-hommes et à l’égalité économique. Par exemple, la 

perliculture fournit un rendement optimal quand elle est pratiquée dans un milieu 

marin intact, mais les communautés de perliculteurs privées d’autonomie ne 

bénéficient d’aucune mesure pour les inciter à faire les investissements nécessaires à 

la préservation d’un environnement adéquat.  
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 Dans le cadre de son action en faveur de l’autonomisation au sein de l’industrie 

mondiale de la joaillerie, la CIBJO a contribué à l’autonomisation des personnes à 

l’appui d’une planète pacifique et durable et appuie la réalisation des objectifs de 

développement durable 4 (pour une éducation de qualité), 8 (pour des emplois décents 

et la croissance économique), 10 (pour la réduction des inégalités), 13 (pour l’action 

climatique), 16 (pour la paix, la justice et des institutions solides) et 17 (pour des 

partenariats mondiaux). 

 


